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Avis d’Appel d’Offres N° T_DAM_018
Appel d’Offres N° 2014/33 pour la réalisation des 
Travaux de Maintenance des Périmètres Irrigués prévus 
dans les Délégations de Dagana, Podor, Matam et Bakel
1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans Le Soleil du 18/12/2013.
2. La SAED dispose des crédits de l’Etat (budget de 2014) pour financer la réalisation des travaux de maintenance des périmètres irrigués. Une partie de ces ressources sera utilisée pour effectuer des paiements au titredes travaux du :
- Lot 1: Travaux de maintenance des périmètres irrigués prévus dans la Délégation de Dagana;
- Lot 2: Travaux de maintenance des périmètres irrigués prévus dans la Délégation de Podor;
- Lot 3: Travaux de maintenance des périmètres irrigués prévus dans la Délégation de Matam;
- Lot 4: Travaux de maintenance des périmètres irrigués prévus dans la Délégation de Bakel.
3. La SAED sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises, pour des travaux de terrassement à réaliser en régie contrôlée, avec les engins et les quantités horaires suivants:
 Lot 1: Délégation de Dagana
- Pelle hydraulique sur chenilles type 325 ou équivalent avec une flèche de 10 à 15 mètres de portée, pour 400 heures;
- Niveleuse type 14 G ou équivalent, pour 200 heures;
 Lot 2: Délégation de Podor
- Niveleuse type 14 G ou équivalent, pour 350 heures;
- Pelle chargeuse type 950 ou équivalent, pour 200 heures;
 Lot 3: Délégation de Matam
- Niveleuse type 14 G ou équivalent, pour 400 heures; 
- Pelle chargeuse type 950 ou équivalent, pour 200 heures.
 Lot 4: Délégation de Bakel
- Niveleuse type 14 G ou équivalent, pour 300 heures; 
- Pelle chargeuse type 950 ou équivalent, pour 200 heures;
Voir le dossier d’Appel d’offres pour des informations plus détaillées.
4. La passation du Marché sera conduite par voie d’Appel d’offres tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Autonome de la Maintenance des Infrastructures Hydroagricoles (DAM) de la SAED Tél.: 33 963.80.56 – Fax: 33 963.81.04 - Ross-Béthio / Département de Dagana.
Ils peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’offres auprès de la Cellule de Passation des Marchés (CPM) de la SAED, RN 2 (Km 10 – Route de Rosso) - BP. 74 Saint-Louis - Tél. 33 938-22-00.
6. Les exigences en matière de qualifications sontles suivantes par lot : 
- fournir les états financiers certifiés des trois (03) derniers exercices;
- avoir au moins deux (02) références en travaux d’aménagement hydroagricoles ou de maintenance des infrastructures hydroagricoles, pour les cinq (05) dernières années ;
- avoir un (01) Technicien supérieur Génie civil, Génie rural ou équivalent avec une expérience de deux projets similaires, durant les cinq dernières années, dont un (01) en tant que chef de chantier/conducteur des travaux, pour chacun des quatre (04) lots.
Les autres informations sont détaillées dans le Dossier d'Appel à la Concurrence.
7. Le dossier d’Appel d’offres peut-être obtenu auprès de la Cellule de Passation des Marchés (CPM) de la SAED, 1er étage bureau N° 28, RN 2 (Km 10 – Route de Rosso) - BP. 74 Saint-Louis - Tél. 33 938-22-00, contre un paiement non remboursable en espèces ou par chèque certifié établi à l’ordre de la SAED, de la somme de Cinquante Mille Francs (50000 F) CFA 
8. Les offres devront être déposées à la Cellule de Passation des Marchés (CPM) de la SAED, à Saint – Louis, au plus tard, le 22 Janvier 2015 à 09 heures 30 mn GMT. 
Elles seront ouvertes en séance publique, en présence des représentants des candidats, le même jour à 09 heures 30 mn GMT au siège de la SAED.
Les offres devront être valables pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de dépôt des soumissions.
Elles doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant d’un million francs (1.000.000 F) CFA pour chaque lot.
Cette garantie reste valable pendant vingt et huit (28) jours à compter de l’expiration de la durée de validité des offres.
